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Elections municipales et régionales
du 26.5.1991 en Espagne

Les élections, dès lors qu 'e l les se déroulent sur l ' ensemble d u territoire
d 'un pays, sont ass imi lées à des é lec t ions na t iona le s pour l ' o c t r o i d ' un
congé spécia l et délais de route sur La base de la r ég lementa t ion ac tue l l e
en la mat iè re .

Sur présentation d'une pièce prouvant leur part icipation au scrutin muni-
cipal du 26.5.91 en Espagne, les fonctionnaires et agents électeurs ont
droit, conformément au règlement en vigueur, à:

congé spécial pour élection: 1 jour si la distance à parcourir entre le
lieu d 'a f fec ta t ion et celui du vote est
supérieure à 200 km.

Délais de route en jours ouvrables selon la d is tance entre le lieu
d 'a f fec ta t ion et celui du vote:
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